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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES ETATS FINANCIERS DE SYNTHESE 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
Aux Actionnaires de la 
Société ALUCAM S.A. 
Rue Alfred Saker 
Boîte Postale 1090 
Douala – Cameroun  
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous 
présentons notre rapport relatif à l’exercice clos au 31 décembre 2024, sur : 
 
- l'audit des comptes annuels de la société ALUCAM S.A. tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 
 

- les autres informations et les vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
 
I- Audit des états financiers annuels  
 

Opinion 
 
Nous avons effectué l’audit des états financiers annuels de la société ALUCAM S.A., comprenant 
le bilan au 31 décembre 2024, le compte de résultat, le tableau de flux de trésorerie pour 
l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes aux états financiers.  
 
A notre avis, les états financiers annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle 
du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de la société à la fin de cet exercice conformément aux règles et méthodes 
comptables éditées par l’Acte uniforme de l’OHADA relatif au droit comptable et à l’information 
financière. 
 
 
Fondement de l’opinion 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit (ISA). Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans 
la section « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des états financiers 
annuels » du présent rapport. Nous sommes indépendants de la société conformément au Code 
d’éthique des professionnels de la comptabilité et de l’audit édicté par le Règlement 
N°01/2017/CM/OHADA portant harmonisation des pratiques des professionnels de la 
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comptabilité et de l’audit dans les pays membres de l’OHADA et les règles d’indépendance qui 
encadrent le commissariat aux comptes et nous avons satisfait aux autres responsabilités 
éthiques qui nous incombent selon ces règles. 
 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion d’audit.  
 
 
Observations 

 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 
l’information donnée dans les notes annexes aux états financiers :  
 

 Note 6 relative à la reprise de provision pour stock à rotation lente, à la valorisation des 
produits finis et en-cours de production et à la valorisation des stocks en transit ; 

 Note 11 relative aux confirmations des soldes bancaires ; 
 Note 14 relative au risque de continuité d’exploitation ; 
 Note 16 A relative aux accords tripartite entre l’état du Cameroun, ENEO et ALUCAM ; 
 Note 17 relative aux avances fournisseurs à forte antériorité et aux confirmations des 

soldes des fournisseurs. 
 

 
Responsabil ités du Conseil  d’ Administration relatives aux états financiers annuels  

 

 Les états financiers annuels ont été établis et arrêtés par le Conseil d’Administration sur la base des 
éléments disponibles à cette date.  

 
 Le Conseil d’Administration est responsable de la préparation et de la présentation sincère des 

états financiers annuels conformément aux règles et méthodes comptables édictées par l’Acte 
uniforme de l’OHADA relatif au droit comptable et à l’information financière, ainsi que du contrôle 
interne qu'il estime nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

 
 Lors de la préparation des états financiers annuels, il incombe au Conseil d’Administration d’évaluer 

la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de fournir, le cas échéant, des informations 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la base de continuité d’exploitation, sauf si le 
Conseil d’Administration a l’intention de mettre la société en liquidation ou de cesser ses activités 
ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste qui s’offre à elle.  

 
 Il incombe au Conseil d’Administration de surveiller le processus d’élaboration de l’information 

financière de la société. 
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Responsabil ités du commissaire aux comptes relatives à l ’ audit des états financiers 
annuels 
 

 Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, et d’émettre un rapport d’audit contenant notre opinion.  

 L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas 
qu’un audit réalisé conformément aux normes « ISA » permettra de toujours détecter toute 
anomalie significative existante. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, prises 
individuellement ou en cumulé, elles puissent influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des états financiers annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 Nos responsabilités pour l’audit des états financiers annuels sont décrites de façon plus détaillée 
dans l’annexe 1 du présent rapport du commissaire aux comptes.  

 
 

 
I I- Autres informations et vérifications spécifiques prévues par la loi 

 

 La responsabilité des autres informations incombe au Conseil d’Administration. Les autres 
informations se composent des informations contenues dans le rapport de gestion et la note 35 des 
états financiers.  
 

 Notre opinion sur les états financiers annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous 
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 
 

 Dans le cadre de notre mandat de commissariat aux comptes, notre responsabilité est, d’une part, 
de faire les vérifications spécifiques prévues par la loi, et ce faisant, à vérifier la sincérité et la 
concordance avec les états financiers annuels des informations données dans le rapport de gestion 
du Conseil d’Administration, et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation 
financière et les états financiers annuels, et à vérifier, dans tous leurs aspects significatifs, le 
respect de certaines obligations légales et réglementaires. D’autre part, notre responsabilité 
consiste également à lire les autres informations et, par conséquent, à apprécier s’il existe une 
incohérence significative entre celles-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons 
acquise lors de l’audit, ou encore si les autres informations semblent comporter une anomalie 
significative.   

  
 Si à la lumière des travaux que nous avons effectués lors de nos vérifications spécifiques ou sur les 

autres informations, nous concluons à la présence d’une anomalie significative, nous sommes 
tenus de signaler ce fait.  
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes de la profession, aux vérifications 
spécifiques prévues par la loi. 
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En application de la loi, nous vous signalons les faits suivants :  
 
 

a. Capitaux propres négatifs 
  
 Du fait des pertes encourues les exercices antérieurs, les capitaux propres de votre société étaient 

devenus inférieurs à la moitié du capital social au 31 décembre 2019. Conformément aux dispositions 
des articles 664 et 665 de l’acte uniforme OHADA, le Conseil d’Administration devait convoquer, 
dans les quatre mois suivant l’approbation des comptes ayant fait apparaître cette situation une 
Assemblée Générale Extraordinaire à l’effet de décider si la dissolution anticipée de la société devait 
avoir lieu.  

L’assemblée générale extraordinaire convoquée au cours de l’exercice 2020 n’avait pas prononcé la 
dissolution de la société et les capitaux propres étaient devenus négatifs à la clôture au 31 
décembre 2020 en raison de la perte enregistrée. Votre société devait ainsi reconstituer ses 
capitaux propres à concurrence d’un montant au moins égal à la moitié du capital social, au plus tard 
le 31 décembre 2022.  

Au 31 décembre 2022, les capitaux propres de la société n’avaient toujours pas été reconstitués. Par 
ailleurs, suite à la comptabilisation d’un écart de réévaluation de FCFA 11 milliards au 31 décembre 
2022 et la perte de l’exercice 2022 pour FCFA 8 milliards, les capitaux propres demeuraient inférieurs 
à la moitié du capital social.  

Au 31 décembre 2023, les capitaux propres étaient encore négatifs de FCFA 28,3 milliards, compte 
tenu du résultat net déficitaire de l’exercice de FCFA 23,6 milliards. 

 

Au 31 décembre 2024, les capitaux propres demeurent négatifs de FCFA 52,2 milliards, compte tenu 
du résultat net déficitaire de l’exercice de FCFA 23,8 milliards. 

 

Le délai dont disposait ALUCAM pour régulariser la situation étant écoulé depuis la clôture de 
l’exercice 2021, nous attirons votre attention sur le fait que tout tiers intéressé pourrait demander 
la dissolution de la société. 

 
 

b.  Non-paiement des dividendes dans le délai  prescrit 
 
Selon l’article 146 de l’Acte Uniforme OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE, 
« la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximum de neuf (09) mois 
après la clôture de l’exercice. La prolongation de ce délai peut être accordée par la juridiction 
compétente ».  

À la suite de la fusion, ALUCAM a hérité des dividendes non versés, remontant à 2014, pour un 
montant de FCFA 352 679 213. Nous n’avons pas obtenu de décision de justice autorisant le 
report du délai de paiement. 
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ANNEXE 1 PORTANT RESPONSABILITES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES RELATIVES A 
L’ AUDIT DES ETATS FINANCIERS ANNUELS.  

 

Dans le cadre de nos diligences, nous nous conformons successivement : 

- aux exigences des Normes Internationales d’Audit (ISA) et ; 
- aux obligations spécifiques édictées par l’Acte Uniforme OHADA relatif au droit des 

sociétés commerciales et du GIE. 
 

De manière plus détaillée :  

 nous nous conformons aux règles d’éthique relatives à l’audit des états financiers annuels 
édictées par le Code d’éthique des professionnels de la comptabilité et de l’audit prévu par le 
Règlement N°01/2017/CM/OHADA portant harmonisation des pratiques des professionnels 
de la comptabilité et de l’audit dans les pays membres de l’OHADA et les règles 
d’indépendance qui encadrent le commissariat aux comptes;  

 nous faisons preuve d’esprit critique qui implique d’être attentifs aux éléments probants qui 
contredisent d’autres éléments probants recueillis, aux informations qui remettent en cause 
la fiabilité de documents et de réponses apportées aux demandes de renseignements à 
utiliser en tant qu’éléments probants, aux situations qui peuvent révéler une fraude possible, 
aux circonstances qui suggèrent le besoin de mettre en œuvre des procédures d’audit en 
supplément de celles requises par les Normes ISA ; 

 nous faisons preuve de jugement professionnel lors de la conduite de l’audit en particulier 
pour les décisions portant sur le caractère significatif et le risque d’audit, la nature, le 
calendrier et l’étendue des procédures d’audit à mettre en œuvre pour satisfaire les 
diligences requises par les normes ISA et pour recueillir des éléments probants, le fait de 
déterminer si des éléments probants suffisants et appropriés ont été recueillis, et si des 
travaux supplémentaires sont nécessaires pour atteindre les objectifs des normes ISA et, par 
voie de conséquence, les objectifs généraux de l’auditeur, l’évaluation des jugements de la 
direction portant sur le suivi du référentiel comptable applicable, le fondement des 
conclusions tirées des éléments probants recueillis, par exemple l’appréciation du caractère 
raisonnable des évaluations faites par la direction lors de l’établissement des états financiers 
; 

 nous préparons tout au long de l’audit une documentation qui fournisse une trace suffisante 
et appropriée des travaux, fondements de notre rapport d’audit et des éléments démontrant 
que l’audit a été planifié et réalisé selon les Normes ISA et dans le respect des exigences 
législatives et réglementaires applicables ;  

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en 
œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments 
probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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 nous recueillons, le cas échéant, des éléments probants suffisants et appropriés concernant 
le respect des dispositions des textes législatifs et réglementaires dont il est admis qu’elles 
ont une incidence directe sur la détermination des données chiffrées significatives 
enregistrées et l’information fournie dans les états financiers, mettons en œuvre des 
procédures d’audit spécifiques visant à identifier les cas de non-respect d’autres textes 
législatifs et réglementaires qui peuvent avoir une incidence significative sur les états 
financiers, et  apporter une réponse appropriée aux cas avérés ou suspectés de non-respect 
des textes législatifs et réglementaires identifiés au cours de l’audit ; 

 nous prenons connaissance du contrôle interne de la société afin de définir des procédures 
d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne de la société. Lorsque des faiblesses significatives sont 
identifiées, nous les communiquons à la direction, le cas échéant, au Conseil d’Administration 
; 

 nous évaluons l’incidence sur l’audit des anomalies relevées et l’incidence sur les états 
financiers des anomalies non corrigées, s’il en existe. Nous les communiquons au niveau 
approprié de la direction, à moins que ceci ne lui soit interdit par la loi ou la réglementation ; 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des 
informations y afférentes fournies par cette dernière ; 

 nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, 
y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 
reflètent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une 
image fidèle ; 

 nous identifions les relations et des transactions avec les parties liées, que le référentiel 
comptable applicable établisse ou non des règle en la matière, pour être en mesure de relever 
des facteurs de risque de fraudes, s’il en existe, découlant de relations et de transactions 
avec les parties liées, qui sont pertinents pour l’identification et l’évaluation des risques 
d’anomalies significatives provenant de fraudes, et conclure, sur la base des éléments 
probants recueillis, si les états financiers, pour autant qu’ils soient affectés par ces relations 
et ces transactions sont présentés sincèrement ou ne sont pas trompeurs. En outre, lorsque 
le référentiel comptable applicable contient des règles concernant les parties liées, nous 
recueillons les éléments probants suffisants et appropriés pour déterminer si les relations et 
les transactions avec les parties liées ont été correctement identifiées et comptabilisées 
dans les états financiers et si une information pertinente les concernant a été fournie dans 
ceux-ci ; 

 nous recueillons les éléments probants suffisants et appropriés montrant que les 
événements survenus entre la date des états financiers et la date de notre rapport, 
nécessitant un ajustement des états financiers ou une information à fournir dans ceux-ci, ont 
fait l’objet d’un traitement approprié dans les états financiers conformément au référentiel 
comptable applicable ; 

 nous concluons quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants recueillis, quant à 
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l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes 
tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les 
états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments recueillis 
jusqu’à la date de notre rapport ; 

 nous obtenons des déclarations écrites de la Direction Générale et, le cas échéant, du Conseil 
d’Administration, confirmant que celle-ci considère avoir satisfait à ses responsabilités 
relatives à l’établissement des états financiers ainsi qu’à l’exhaustiv ité des informations qui 
nous ont été fournies. En outre, nous confortons d’autres éléments probants relatifs aux 
états financiers ou à des assertions spécifiques contenues dans ceux-ci au moyen de ces 
déclarations écrites si nous estimons nécessaire ou si celles-ci sont requises par d’autres 
normes ISA ; 

 nous nous assurons, tout au long de l’audit, que l’égalité entre les associés est respectée, 
notamment que toutes les actions d’une même catégorie bénéficient des mêmes droits ;  

 nous devons signaler à la plus prochaine Assemblée Générale, les irrégularités et les 
inexactitudes relevées lors de l’audit.  En outre, nous devons signaler au ministère public les 
faits délictueux dont nous avons a eu connaissance au cours l’audit, sans que notre 
responsabilité puisse être engagée par cette révélation ; 

 nous avons l’obligation du respect du secret professionnel pour les faits, actes et 
renseignements dont nous avons eu connaissance. 
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BILAN au 31 DECEMBRE 2024 
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COMPTE DE RESULTAT au 31 DECEMBRE 2024 
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TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE au 31 DECEMBRE 2024 
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3. NOTES AUX ETATS FINANCIERS 
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Tableau des Notes présentées 
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  NOTE 2     
  INFORMATIONS OBLIGATOIRES     
        

A- DECLARATION DE CONFORMITE AU SYSCOHADA 
Les états financiers sont établis en conformité avec le système comptable OHADA et l'Acte uniforme 
OHADA relatif au droit comptable et à l'information financière entrés en vigueur le 1er janvier 2018. 

B- REGIES ET METHODES COMPTABLES 
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Commentaires :  

Il s'agit de l'écart de réévaluation qui porte sur les immobilisations réévaluées au 31/12/2022.  

Le montant incorporé de l'écart de réévaluation au capital au 31/12/2022 était de                                           

FCFA 11 182 762 182. 
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Commentaires :  

-Les rapprochements bancaires sont effectués mensuellement et revus par le responsable 

hiérarchique. Les derniers rapprochements ont été effectués au 31 décembre 2024. 

Certaines réponses aux circularisations envoyées aux banques sont toujours attendues, 

notamment : 

 

 

Par ailleurs, la BICEC a confirmé un compte courant 06800 01659401026/06 avec un solde FCFA 

600 936 qui ne se retrouve pas dans les comptes de ALUCAM. Il s’agit d’un compte dédié à 

FOCOMEA (la mutuelle santé des employés d’Alucam Douala). Des démarches sont en cours pour 

un changement de dénomination dudit compte. 
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- Les soldes des comptes positifs des banques comprennent : 
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Commentaires :  

Il s'agit des écarts de conversion constatés sur les comptes clients et fournisseurs en devises 

au 31/12/2024. 

Ces écarts sont déterminés en fonction du cours des devises au 31 décembre.  
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Commentaires :  

L'évolution des parts suite à la fusion se présente ainsi : 
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Commentaires :  

Il s'agit  de l'écart de réevaluation issu de la  réevaluation des immobilisations. 
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4. RAPPORT SPECIAL SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES



 

RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
Aux Actionnaires de la 
Société ALUCAM S.A. 
Rue Alfred Saker 
Boîte Postale 1090 
Douala – Cameroun 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En notre qualité de Commissaire aux Comptes de votre société, nous devons vous présenter un 
rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle de conventions, mais de vous 
communiquer sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les 
modalités essentielles de celles dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur 
utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article 440 de l’Acte Uniforme 
OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la 
conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
 

1.     CONVENTIONS CONCLUES AU COURS DE L'EXERCICE 2024 
 
 
Aucune 

 
2. CONVENTIONS CONCLUES AU COURS DES EXERCICES ANTERIEURS ET QUI ONT POURSUIVI 

LEURS EFFETS AU COURS DE L'EXERCICE  
 

  
2.1. AVEC LA SOCIETE ALUBASSA S.A. 
 
Votre société avait conclu, en date du 10 mars 1989, des contrats d’assistance et de conseil de 
gestion avec sa filiale ALUBASSA S.A. 
 
Ces contrats prévoient : 
 

- d’une part l’assistance d’ALUCAM S.A. dans la gestion de leurs installations ; 
- d’autre part, la refacturation  de sa quote-part des frais de fonctionnement de la Direction 

Générale commune aux filiales de seconde transformation. 
 
L’Administrateur concernée par cette convention est la société ALUCAM S.A. 
 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024, ALUCAM S.A. a comptabilisé un montant hors taxes 
de FCFA 14,5 millions au titre de son assistance, calculés en général à raison de 0,5 % du chiffre 
d’affaires hors taxe de la période considérée.  
 



ALUCAM S.A. 
Rapport spécial des Commissaires aux Comptes 
Sur les Conventions Réglementées 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
Page 57 

  

 
 
2.2. AVEC LA SOCIETE AES SONEL  
 
Aux termes de l’avenant N° 1 au contrat, votre société s’approvisionne en énergie électrique auprès 
d’AES SONEL (devenue ENEO) moyennant l’application de tarifs contractuels. 
 
L’Administrateur concerné est l’ETAT du Cameroun. 
 
Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024, le coût global s’élève à un montant total hors 
taxes de FCFA 14 408 millions. 
 
 
 
2.3. AVEC L’ETAT DU CAMEROUN  
 
Votre société avait conclu, en date du 13 février 2020, une convention selon laquelle l’ETAT du 
Cameroun verse à ALUCAM sur la base d’un plan de financement arrêté d’accord partie, la somme 
de FCFA 7 milliards de FCFA au titre d’avance en compte courant actionnaire pour une durée de 6 
ans, avec un différé de 3 ans. Le taux d’intérêt annuel HT est de 1,5%. 
 
Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024, les charges comptabilisées au titre de cette 
avance s’élèvent à FCFA 105 millions.  
 
 
 
2.4. AVEC L’ETAT DU CAMEROUN ET LA SOCIETE ENEO CAMEROUN 
 
Votre société a conclu, en date du 01 février 2022, une convention selon laquelle l’ETAT du 
Cameroun se subroge à elle dans cadre du règlement d’une partie de ses dettes envers ENEO 
Cameroun à hauteur de FCFA 14 milliards. Ce contrat prévoit l’inscription par ALUCAM de ce montant 
de FCFA 14 milliards au titre d’une avance en compte courant au profit de l’Etat. Cette avance en 
compte courant n’est pas génératrice d’intérêts.  
 
2.5. AVEC L’ETAT DU CAMEROUN  
 

Votre société avait conclu, en date du 15 avril 2021, une convention selon laquelle l’ETAT du Cameroun 
se subrogeait à elle dans le règlement d’une partie de ses dettes envers ENEO Cameroun à hauteur 
de FCFA 33 688 591 362. La convention de subrogation était entrée en vigueur le 15 avril 2021. 
 
En date du 29 Août 2023, votre société a conclu une convention avec l’ETAT du Cameroun. Ladite 
convention a pour objet la transformation du montant de FCFA 33 688 591 362 payé par l’ETAT à ENEO 
dans le cadre de la convention de reprise par l’ETAT de la dette d’ALUCAM vis-à vis d’ENEO, en avance 
en compte courant actionnaire. La durée de l’avance consentie est de 10 ans, avec un différé de 4 
ans. Le taux d’intérêt annuel HT est de 0,4%. 
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5. RAPPORT SPECIAL SUR L’ARTICLE 432
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6. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LE REGISTRE DES TITRES NOMINATIFS 

EMIS PAR LA SOCIETE



 

 
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LE REGISTRE DES TITRES NOMINATIFS EMIS PAR LA SOCIETE 
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
Aux Actionnaires de                                  
ALUCAM S.A.  
Rue Alfred Saker 
Boîte Postale 1090 
Douala – Cameroun 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en application de l'article 746-
2 de l’Acte uniforme OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE, nous avons établi 
le présent rapport sur l’existence et la tenue conforme des registres de titres nominatifs émis par 
la société pour l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
 
Il appartient à votre société, ou toute personne habilitée par elle, d’établir des registres de titres 
nominatifs émis par elle conformément à l’article 746-1 de l’Acte uniforme de l’OHADA relatif au 
droit des sociétés commerciales et du GIE. 
 
 
Il appartient également au dirigeant de votre société d’attester de la tenue conforme desdits 
registres par une déclaration jointe au présent rapport. 
 
 
Il nous appartient, sur la base de cette déclaration, de constater l’existence des registres de titres 
nominatifs et de donner un avis sur leur tenue conforme. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires. Ces diligences, qui 
ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté à : 

- constater l’existence du registre à jour de titres nominatifs émis par votre société au 31 
décembre 2024 ; 

- vérifier leur tenue conforme au regard des dispositions de l’article 741-1 précité. 
 
 
Sur la base des travaux effectués, et de la déclaration établie par votre société et jointe au présent 
rapport, nous n’avons pas d’observation à formuler sur : 

- L’existence du registre de titres nominatifs émis par votre société ;  
- La tenue conforme dudit registre au regard des dispositions de l’article 746-2 de l’Acte 

Uniforme de l’OHADA relatif au Droit des Sociétés Commerciales et du GIE.  




